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Marché multi-technique et gestion des énergies du CRA de NIMES

RECUEIL DES DONNEES TECHNIQUES SPECIFIQUES
(RDTS)
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I. CARACTÉRISTIQUES DE L’ETABLISSEMENT :
Centre de rétention Administrative de Nîmes

 Adresse 162, rue Clément Ader
 Ville 30 000 NÎMES
 Caractéristiques des sites Centre de Rétention Administrative
 Surface 4 874 m² de SHON / 3 333 m² de surface utile

II. REFERENTIEL DE PERFORMANCE ENERGETIQUE ET
ENVIRONNEMENTALE
II.1 - CONSOMMATION ANNUELLE GLOBALE ÉNERGIE GAZ NATUREL ET ELECTRICITE EN

KWH ET ECS EN M³
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II.2 - OBLIGATIONS DE CONFORT ET DE SERVICE

CHAUFFAGE

Le chauffage est assuré sur une période contractuelle de 153 jours du 15 octobre au 15 mai (154
les années bissextiles).



Page 4 sur 7

Cette période de chauffage pourra être, à l’initiative du Pouvoir Adjudicateur, anticipée, différée ou
interrompue selon les évolutions des conditions climatiques extérieures.

Engagement PFI de consommation chauffage : A déterminer par le candidat en kWh PCS (Pièce
N 1 A.E.).

Indicateur de performance : kWh PCS / m² / DJU ; kWh PCS/DJU ; kWh PCS / m²

Température à assurer jusqu’à une température extérieure de -5 C.

RAFRAICHISSEMENT / CLIMATISATION

Le rafraîchissement / climatisation est assuré : Eté / hiver pour assurer un rafraîchissement permanent pour les locaux suivants :
Locaux spécifiques : (voir tableau de températures et de programmes), Eté pour le rafraîchissement saisonnier pendant une période contractuelle de
122 jours du 1er juin au 30 septembre.

Le rafraîchissement / climatisation des locaux est assuré lorsque la température intérieure
dépasse 25 C.
Température de confort à assurer dans les locaux traités ou équipés de terminaux : 25 C pour un
maximum extérieur de 32 C.

Indicateur de performance : kWh / m² / jour ; kWh /Jour ; kWh / m²

EAU CHAUDE SANITAIRE

Température de stockage : Supérieure à 55 C en permanence.
Température, après stabilisation en tout point du système de distribution : supérieure à 50 C en
permanence.
Sortie préparateur ECS : 55 C

Engagement en kWh PCS par m3 ECS (Pièce N 1 A.E.)
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II.3 TEMPÉRATURES ET PROGRAMMES À ASSURER

Les engagements de consommations sont établis pour les températures et programmes de
fonctionnement suivant et pour le nombre de degrés jours de base 18 C de 1634 DJU publié par
le COSTIC station météorologique de Nîmes - Garons (30).
Intervalle de tolérance sur les températures contractuelles : -0°C, +1°C. Base -5°C extérieure.
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III. OBLIGATIONS DE RESULTAT CONCERNANT LE
FONCTIONNEMENT ET LE DEPANNAGE DES EQUIPEMENTS

III.1 CONTINUITÉ DES SERVICES

Pour chaque installation technique, le titulaire s’engage à respecter à minima les obligations
définies ci-dessous :

Lot technique

Réactivité
24 h/24h Délai (1)

maximum
de

remise
en

service

Astreinte

Nombre de
pannes

répétitives ou
bloquantes
tolérées

Locaux
Occupés

Hors
occupation

Chauffage :
-Production
-Distributions
-Confort

2 heures
2 heures
2 heures

2 heures
2 heures
2 heures

4 heures
4 heures
2 heures

oui
oui
oui

2 par an
1 par trimestre

Rafraîchissement/clim
-Informatique
-Locaux spécifiques
-Confort

2 heures
2 heures
2 heures

2 heures
2 heures
2 heures

4 heures
4 heures
4 heures

oui
oui
oui

1 par an
1 par trimestre

GTB-GTC 2 heures 2 heures 4 heures oui 1 par mois
Ascenseurs
Désincarcération
Autre

1 heure
2 heures

1 heure
2 heures

1 heure
2 heures

oui 1 par an
1 par trimestre

Détection Incendie 2 heures 2 heures 4 heures oui 1 par an
Portes et portails
automatiques 2 heures 2 heures 4 heures oui 1 par an

Vitrerie 2 heures 2 heures 4 heures oui SO

Accès et intrusion 2 heures 2 heures 4 heures oui 1 par an

Vandalisme 2 heures 2 heures 4 heures oui SO
Autres équipements (non
précisés) 2 heures 2 heures 4 heures oui 1par mois

(1) Ces délais seront éventuellement corrigés du délai d’approvisionnement justifié pour des
matériels ne pouvant être tenus en stock, et pour un désordre n’ayant pu être
préventivement appréhendé.

IV. LISTE DES MATERIELS ET EQUIPEMENTS PRIS EN CHARGE
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